










Si le dépassement budgétaire ne peut se résorber par virement 

budgétaire, le greffier-trésorier de la Municipalité doit en informer 

le conseil et, s'il y a lieu, lui soumettre pour adoption une 

proposition de budget supplémentaire pour les crédits additionnels 

requis. 

8.2 Un fonctionnaire ou employé qui n'est pas un responsable d'activité 

budgétaire ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce 

soit. Il peut toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été 

dûment autorisée au préalable, s'il en a reçu le mandat ou si sa 

description de tâches le prévoit. 

Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir 

une dépense sans autorisation, il doit en aviser après coup le 

responsable d'activité budgétaire concerné dans le meilleur délai et 

lui remettre les relevés, factures ou reçus en cause. 

8.3 Le directeur général est responsable du maintien à jour du présent 

règlement. Il doit présenter au conseil pour adoption, s'il y a lieu, 

tout projet de modification dudit règlement qui s'avérerait 

nécessaire pour l'adapter à de nouvelles circonstances ou à un 

changement législatif l'affectant. 

Le directeur général, de concert avec le greffier-trésorier, est 

responsable de voir à ce que des contrôles internes adéquats soient 

mis et maintenus en place pour s'assurer de l'application et du 

respect du règlement par tous les fonctionnaires et employés de la 

municipalité. 

8.4 Tel que prescrit par l'article 176.4 du Code municipal du Québec, le 

greffier-trésorier doit préparer et déposer lors de la dernière 

séance ordinaire du conseil tenue au moins quatre semaines avant 

la séance où le budget de l'exercice financier suivant doit être 

adopté, deux états comparatifs portant sur les revenus et les 

dépenses de la municipalité. 

8.5 Afin que la municipalité se conforme à l'article 176.5 et au 

cinquième alinéa de l'article 961.1 du Code municipal du Québec, 

le greffier-trésorier doit aussi préparer et déposer périodiquement 

au conseil lors d'une séance ordinaire un rapport des dépenses 

autorisées par tout responsable d'activité budgétaire dans le cadre 

de la délégation permise à l'article 4.1. Ce rapport peut consister en 

une liste des déboursés effectués. Il doit au moins comprendre 

toutes les transactions effectuées précédemment à un délai de 25 

jours avant son dépôt, qui n'avaient pas déjà été rapportées. 

8.6 Lorsque des biens municipaux n'ont plus aucune valeur aux livres,

         sont inutilisables, et ne peuvent pas être réparés ou recyclés de

        façon économique, ils peuvent alors être mis au rebut à la suite de

         l'autorisation du greffier-trésorier ou du greffier-trésorier adjoint. 




